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ainsi que par l'instauration de fait d'une situation de Joi 
martiale visant a faciliter la repression brutale de la popu
lation noire, 

Profondement preoccupee par la vague de nouvelles arres
tations et de detentions arbitraires de dirigeants et de mili
tants d'organisations de masse dans le pays, ainsi que par 
la fermeture de plusieurs ecoles et universites, 

Convaincue que la persistance avec laquelle l'Afrique du 
Sud fait fi des resolutions de l'Organisation des Nations 
Unies et sa volonte d'imposer la pretendue "nouvelle cons
titution", qui a ete rejetee, conduiront inevitablement a 
une nouvelle aggravation de la situation deja explosive 
regnant en Afrique du Sud et auront de lourdes conse
quences pour l'Afrique australe et pour le reste du monde. 

I .  Reitere son rejet de la pretendue "nouvelle constitu
tion", qu'elle tient pour nulle et non avenue; 

2. Declare que la vague actuelle de violence et de 
meurtres de manifestants sans defense et de travailleurs en 
greve est la consequence directe du fait que la pretenduc 
"nouvelle constitution" est imposee par le regime raciste 
sud-africain; 

3. Condamne le regime raciste sud-africain pour la 
fayon dont ii brave Jes resolutions pertinentes de !'Or
ganisation des Nations Unies et persiste a renforcer encore 
\'apartheid, systeme qui constitue un crime contre 
l'humanite et une menace contre la paix et la securite in
temationales; 

4. Condamne en outre Jes massacres dont la popula
tion opprimee continue d'etre victime ainsi que l'arresta
tion et la detention arbitraires de dirigeants et de militants 
d'organisations de masse et exige leur liberation im
mediate et inconditionnelle; 

5. Rejette tout pretendu "reglement negocie" fonde sur 
la creation de bantoustans ou sur la pretendue "nouvelle 
constitution"; 

6. Reaffirme que seules !'eradication totale de 
!'apartheid et l'instauration d'une societe democratique 
sans distinction de race et fondee sur le principe du 
gouvemement par la majorite, grace au plein et libre exer
cice du suffrage universe! des adultes dans une Afrique du 
Sud unie et non fragmentee, peuvent conduire a une solu
tion juste et durable de la situation explosive regnant en 
Afrique du Sud; 

7. Prie instamment tous Jes gouvemements et toutes 
Jes organisations, agissant en cooperation avec l'Organisa
tion des Nations Unies et !'Organisation de !'unite afri
caine, de prendre des mesures appropriees, en application 
de la presente resolution, afin d'aider le peuple opprime 
d' Afrique du Sud dans sa Jutte legitime pour la liberation 
nationale; 

8. Prie le Conseil de securite d'examiner d'urgence la 
situation grave regnant en Afrique du Sud du fait que la 
pretendue "nouvelle constitution" y est imposee et de 
prendre toutes les mesures necessaires, conformement a la 
Charte des Nations Unies, afin d'eviter une nouvelle ag
gravation de la tension et des conflits en Afrique du Sud et 
dans !'ensemble de l'Afrique australe. 
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39/3. Pouvoirs des representants a la trente
neuvieme session de I' Assemblee generale 

A 

L 'Assemblee generale 

Approuve le premier rapport de la Commission de verifi
cation des pouvoirs5

. 

B 

L 'Assemblee generate 
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Approuve le second rapport de la Commission de verifi
cation des pouvoirs6

. 
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39/4. La situation en Amerique centrale: menaces 
contre la paix et la securite intemationales et 
initiatives de paix 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant la resolution 530 (I 983) du Conseil de 
securite, en date du 19 mai 1983, par laquelle le Conseil a 
encourage Jes efforts du Groupe de Contadora et lance un 
pressant appel a tous les Etats interesses, a l'interieur et a 
l'exterieur de la region, pour qu'ils cooperent pleinement 
avec ledit Groupe, au moyen d'un dialogue franc et cons
tructif, de maniere a resoudre leurs difterends, 

Rappe/ant sa resolution 38/ 10 du 11 novembre 1983, 
dans laquelle elle a notamment exprime son appui le plus 
energique au Groupe de Contadora et l'a instamment prie 
de perseverer dans ses efforts avec l'appui effectif de la 
communaute intemationale et la cooperation loyale des 
pays a l'interieur et a l'exterieur de la region, 

Prenant note avec satisfaction des resultats obtenus grace 
aux efforts du Groupe de Contadora, notamment !'Accord 
de Contadora pour la paix et la cooperation en Amerique 
centrale du 7 septembre 19847, 

Considerant que I' Accord de Contadora est l'aboutisse
ment d'un processus de consultations et de negociations 
intensives entre les Gouvemements du Costa Rica, d'El 
Salvador, du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua, 
sous l'egide du Groupe de Contadora, 

Considerant egalement que !'Accord de Contadora cons
titue une etape essentielle du processus de negociation, en 
ce sens qu'il ouvre la voie a la detente, a une paix durable 
et au developpement economique et social dans la region, 

Prenant acte du rapport presente par le Secretaire gene
ral en application de la resolution 38/ l O de I' Assemblee 
generale8

, 

1. Demande instamment a chacun des cinq gouverne
ments d' Amerique centrale d'accelerer ses consultations 
avec le Groupe de Contadora de sorte que le processus de 
negociation aboutisse rapidement a la signature de 
I' Accord de Contadora pour la paix et la cooperation en 
Amerique centrale, ce qui facilitera !'application integrale 
des engagements prevus dans I' Accord et l'entree en 
vigueur des mecanismes d'execution et de suivi; 

8 A/39/562-S/16775. Pour le texte imprime, voir Documents officie/s du 
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